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SUITE DES LOIS, DÉCRETS IMPÉRIAUX

ET principaux Actes émanés du Gouvernement,
sur les Mines, _Minières , Usines, Salines
et Carrières.

Décrets impériaux , sur les, :Mines, Miniëres , etc.

pendant l'année i8o8.

EXTRAIT du décret contenant proClaination des brevets
d'invention et de perfectionnement délivrés Pendant le
deuxième trimestre de 18°8. (Du 17 juilleti8o8. )

Art. I. Lés particuliers ci-après dénommés sont' définiti-
vement brevetés

4?. Les sieurs Callias frères, auxquels il a été délivré, le
29 avril; 18°8 , l'attestation de leur demande d'un certificat
d'addition et de changement à leurs procédés pour la car-
bonisatiOn 4e la tourbe, dont. le brevet d'invention leur a
été délivré le 7 -nivôse an 's;

q". Le sieur Huart, Maître de forge, domicilié à Marci-
nelle, arrondissement de Charlerd département de ;1-Mu-
n-tape , auquel il a été délivré, le 3 juin 1808 , le certificat
de sa demande d'un brevet d'inventiOu de quinze ans, pour
dès procédés propres à souder et réduire en barres le vieux
fer battu;

so'. Le sieur Liard, demeurant à Dijon, département de
la Côte-d'Or, auquel il a été délivré l'attestation de sa de-
mande d'un certificat d'addition et de changement à ses four-
neaux de carbonisation , dont le brevet d'invention lui a
été accordé le 28 mars 1808.

Décret qui fait concession, pour cinquante années, au
sieur Dugas l'aîné, du droit d.'exploiter les mines de bouille
existantes sur le territoire des communes de Tartaras et
d'Argoire, arrondissement de Saint-Etienne (Loire), dans
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36o LOIS ET DE'CRETS
isos, une étendue de surface de to kilomètres 43 hectomètres

27 décamètres et 12 mètres carrés, (Du 27 juillet 1808.)
Décret qui fait concession atix :sieurs ,Delay, Gilibert ,

Romadier,, -Vier,, Chol et Fabot , du droit d'exploiter,
pendant cinquante années; les mines de-houille exts.tantes.
sur le territoire, de Gourde-Marin, commune de Rive-de-
Gier (Loire), dans une étendue de surrace de 325,114' nièt.
carrés. (Du 3 (unît t8og.) . .

Décret qui fait concession aux sieurs Bonaperey,, Ma-
niquet , Téillard et à la dame Trolber veuve Boubé , du
droit d'exploiter, pendant cinquante années, les mines de)
houille existantes surles.territolresdn Sardon, des Grands-
Flaches et de Mar tourecorrorrune de Rive-de-Gier, ar.
rondissement de Saint-Etienne (Loire) , dans une étendue
de surface,de 79 hectomètres 1978 mètres carrés. (Du 3
acnit 1808.)

DécrerPOrtant, e: qu'éTarrêté du Préfet du departement
de Maine-et-Loire, duS'Inars I8O-7; qui rejette la demande
en indemnité-des sieurs Réné)),,Bbursier et ses consorts (ati
nombre de seize, se disant tous anciens propriétaires et en-.
treprenénrs dés mines de charbon de terre dans le susdit
département ) , contre le sieur,Cherbonnier , concessionnaire
des mines de Maine-et-,Lo'ire,,,pour des, ouvrages' qu'ils
prétendaient servir utilement alanouvelle exploitation, est
annullé; 2. que la requête des sieurs éne , :Boursier et
compagnie, est rejetée ,,,en ce. qulï,regarde la demande en
annullation de la concession de la'cOmpagnie Cherbonnier;
5'). enfin, que ces derniers soient renvoyes. à se pourvoir de- ..,
vant le Ministre de l'Intérieur .pour, ce qui concerne d.eur
demande de les faire jouir du priyilége de ladite concession,
(Du ii noiit ;8°8.)

Décret 'portant, s". que le jugement du 9 juillet 1807,
par lequel. le tribunal de première instance de ,Mons , a,
dans la cause entre les sociétaires intéressés A l'exploita-
tion des mines de houille assises dans le bois de Bossu,
et les propriétaires de terrains environnans , condamné
les sociétaires à détruire les chaussées qu'ils ont lait cons-:
/mire sur le terrain de -divers propriétaires saris leur con-
sentement, est regardé comme non avenu ; 2. que la re-
vendication faite par le Préfet de Jenunape est hpp. rOUVée:
(Du it ucult. ;808..)
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Décret portant que les traités intervenus entre les sieurs . An 1k3.
Frèresjean , frères, et compagnie, et le sieur Vincent
fier, , et ses ayaus-causes, relativement à la cession de partie
des usines dites de Pont-rEvé'que , commune d'Estrablin
arrondissement de Vienne, département de l'Isère, sont
approuvés. (Du 16. cwiit 18o8.)

Décret portant qu'il est permis aux sieurs Coulaux
frères, entrepreneurs et propriétaires des manufactures
impériales d'armes blanches et d'armes à l'en de
that et de Mulzie', et propriétaires des forges de Halbe'rg,
arrondissement de Sarrebriick , département de la Sarre.,
de. substituer dans leurs forges de Halberg , deux affine-
ries d'acier brut, à une affinerie de fer, qui sera supprimée.
(Du ;6 aolit i8o8.)

Décret qui approuve la cession, faite le 1E4 mai dernier
par les concessionnaires des mines de honille de Languit; ,
canton de Nom, département de la Loire-Inférieure., au
sieur Franébis Deman,7eat entrepreneur de la fonderie
impériale d'Indret , à Charge par le sieur Demangeat
del remettre , dans le délai de trois mois au plus tard.,
l'exploitation des mines de houille. de Languin , en acti-
vité, et de se conformer aux lois et_ réglemens relatifs
aux mines , ainsi qu'aux instructions qui lui seront don-
nées par l'administration des mines. (Du. 59 aotit. 18oS.)

Décret portant que le sieur François-Marie C ervason ,

maître de forges, est autorisé à transporter. à Gressan, raf-
finerie et le martinet qu'il -possède en la commune
;navale , canton d'Aoste, département e la .Doire ; niais
sous la condition expresse , el par lui consentie, de rie
Jamais tenir que l'une ou l'autre de ces concessions
activité. Le sieur Gervason sera en outre tenu., avant dé
commencer la constructien desdites usines de détruire en-
tièrement le haut fourneau de Gressan qu'elles remplacent.
(Du r9 aoziri8o8.)

Décret qui fait concession au sieur Conradeildenbrand
du droit d'etploiter , pendant cinquante années, lesudnes
de houille existantes sur les bans de Schiersfeld et d'Un-
kenhaeh . arrondissement de Kaiserslautern, département
du Mon t-rÉonnerre sur une étendue de surface de 438 li.a.,
1 à., et 2o c. a. ( Di,. i q aoit i8o8.

Décret portant 1.)), que les terrains houillers du cMoar-
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tement de la Sarre seront divisés en 6o arrondissemens de
eencessioni au moins, et que dans ce nombre de conces-
sions né sont pas comprises celles qui seront faites parti-
culièrement aux aluneries et aux verreries ; 20. qu'à dater
de l'entrée en jouissance des concessionnaires , les com-
munes , les usines et les manufactures, cesseront de rece,
voir de la houille extraite à titre d'affouage, et à des prix de
faveur, et que néanmoins les acieries de Goffontaine con.
tinueront de recevoir de la bouille extraite, à titre d'affoua-
ge, jusqu'au le'. mdrs 1814 , conformément au traité passé
avec elles, et au prix fixé par ce traité ; 3. qu'enfin , pour
l'exécution de l'art: 21 du décret du 15 avril 18o6 , il sera
accordé à la compagnie des salines de l'Est, un ou' plu-
sieurs arrondissemens de concessions à former en exécu-
tion du présent décret. (Du 13 septembre 1808.)

Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux
sieurs Didier et Tremblay,, du droit. d'exploiter' la mine
d'argent des Chalances située canton (POisarit , arrondis-
sement de Grenoble, département de Plsère , dans une
étendue de surface de 113 kilomètres 8.6 hectares 54 ares
71 mètres carrés. (Du 16 septembre 18°8.)

Décret concernant le paiement de la redevance imposée
sur les exploitations de mines du département de l'Oulu.
(Du r9 octobre i8o8.)

Art. 1. La redevance prescrite par le décret du 19 octo-
bre i8o6, sur les exploitations de mines du département de
l'Ourte, continuera à être payée, à partir du premier juin
dernier, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement disposé, ainsi
qu'il suit.

2. Les titulaires de concessions paieront, par chaque con-
cession , vingt francs par mois.

Toutes les autres exploitations de mines en activité, et
non encore régularisées , paieront, pour chaque exploita-
tion, vingt-quatre francs par mois. .

Le mode de perception reste le même que celui indi-
qué par l'article 4 (le notre 'décret précité.

Les fonds provenant de ces redevances seront exclusi-
vement appliqués, aux frais de surveillance et d'améliora-
tion des exploitations de mines du département de POurte :
ces dépenses serontdéterminées et ordonnancées par notro
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îllipistre de l'Intérieur, sur l'avis du Préfet du département An
de l'Ourte et de. l'Administration des Mines.

6. Toutes demandes en modération ou exemption des
redevances ci-dessus seront jugées par notre Ministre de
l'intérieur, sur l'avis du Préfet et celui de l'Administration
des Mines, d'après un rapport de l'ingénieur en cher des
mines du département, sauf le recours au Conseil d'Etat.
, 7. Notre Ministre de l'Intérieur est. chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera, ainsi que celui du 19 octobre
18o6 , inséré au Bulletin des Lois.

Décret qui permet au sieur Méjan de construire sur les
bords du chemin de Valleraugne, et sur la rivière

construire,
l'Hé-

rault , au-delà du pont de Peyre - Grosse , commune _de
Saint-André de Majencoules ( Gard ) , une 'usine pour le
traitement du minerai de fer par lui' découvert dans' l'ar-
rondissement du. Vigan. ( Du 19 octobre 8o8.)

Décret qui fait concession au sieur Preux, maire de
Gosselin , du droit d'exploiter' pendant cinquante années,
les mines de bouille existantes dans les bois de Wartoutien ,
.commune de Vies-ville, arrondissement de Charleroy ( Jenr-
mape ) , dans une étendue de surface de, 89 hectomètres
.carrés. (Du 22 octobre 1808. )
e Décret 'qui approuve l'existence de la société anonyme
'formée sous le nom de Compagnie cies fonderies tic Vau-
cluse. (Du 27 octobre 18o8. )

Extrait du décret contenant proclamation des brevets
d'invention , d.e perfectionnement et (l'importation , déli-

-vrés pendant le troisième trimestre de l'an I 8o8. ( Du 6
novembre 18°8.)

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

5. Le sieur De'villiers, domicilié à Nivelle, départemer.:,
de la Dyle, auquel il a été déli'vré, le 26 août 1808, le certi-

;fie-a t. de s'a demande d'un brevet d'invention de dix ans, Pour
une nouvelle méthode de travailler les métaux aisés -a fon-

, dre, tels que le plomb, l'étain , -etc. ;
70. Les sieurs Gabriel-Louis Lescure et Claie. Breehot ,

domiciliés à Pontoise,, département de Seine-et--Oise, aux-,
',quels il a .-été,délivré le 26 agiit i8oS., le 011.ificat: de leur-
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demande d'un brevet dinvention de quinze ans, pour de;
procédés relatifs -à la fabrication du blanc de plomb ;

..8°. Le sieur Vatrin , ingénieur des bâtimens civils à Brest,
auquel il aété-accordé , le 2 septembre 1808 , le certificat de
sa'd.emande d'un brevet d'invention de quinze ans, pour des
moyens propres à extraire le sel, ou muriate de sou & le
plus pur, des eaux sourcilleuses -salées

Le sieur Georges Dufaud fils, maître .de forges à
Nevers, département de la Nièvre ; auquel il a été d.éli-
vré , le 2 septembre 18°8, le certificat de sa demande d'un
brevet d'invention de quinze ans, pour des procédés pro-
pres à la fabrication du fer, par le seul secours du calo-
rique, sans le contact du combustible ;

sir,. Le sieur Nicolas Delabaye-Dumeny, , domicilié à la
Rochelle, département de la Charente-Inferieure auquel
il a été délivré, le 16 septembre 18o8 , le certificat de sa
demande d'un brevet d'invention de cinq ans ;pour la l'abri-
cation d'une pouzzolane artificielle.

Décret qui fait concession, pour cinquante années,
sieur Derriard , du droit d'exploiter lés mines de plomb
et argent qui existent dans ses propriétés situées à Cour-
mayeuret dans la vallée dite l'Allée blanche, arrondisse-
ment d'koste ( Doire ), dans une étendue &surface de 97
kilomètres et demi carrés. (Du s s décembre s 808.)

Décret uortant , qu'aux termes de l'art. 1.5 du titre pre-
mier de la' loi du 28 juillet i7oi , l'autorisation accordée
au sieur Cassien.-Balthazard Villerin , pour l'usine dite les
Mare'ts , établie à Mmes, arrondissement d'Aoste, dépar-
tement de la Doire, est annullée. (Du 21 décembre 1808.)

Décrets impériaux , sur les Mines' Minières, etc.
pendant. l'année 1809:

An 5809. Décret qui rejette la demande en e'oncession des mines-
de fer de Rancié, canton de Vicdessos ( Arriège ), formée
par le sieur Tournier et compagnie, et renouvelée par les

sieurs Rousse, Viviés et compagnie. (Du r5 faneiüri809.)
Décret portant cjue l'arrêté du. Gouvernement du 7 floréal

- an ii est rapporte et qu'eu conséquence il ne sera plus
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passé cl&priine pour- la: tourbe carbonisée el sera imper- An rkio).
tee à Paris. (Du 26 jaiwier-809.)

Décret. qui nomme ingénieur en chef des mines MAL Bro-
chant, Cordier, de Champeaux et Collet-Descostils, actuel-
lement ingénieurs ordinaires. (Du 2Ii"vrier5809.)

Décret portant que l'association formée à Metz (Moselle,)
est autorisée à 'exister comme société anonyme , sous la
raison -de société des fonderies de cuivre et manufactures
de fer-blanc de Dilling. (Du 2 févri er 5809.)

Décret portant, s. que la requête des sieurs Jean -Re-
gnieC , Baret , Marie Odoux Semmelet , Pierre et Claude
Laye, frères, Joseph Bayard et Franois Achard, est re-
jetée (1); 2°. que le décret du 18 septembre i8oG portant
concession de la houillère du Betboux aux sieurs Trem-
May , sera exécuté suivant sa forme et teneur. (.Du 28
lévrier 5809.)

Décret portant que la redevance anmielle ,.fi.:Ç.ée au ving-
tième de la fonte, imposée aux sieurs Aimmie , Molina et
Dellabiana , cessionnaires de l'exploitation des mines de
fer d'Olenga , commune d'Allogna , arrondissement de
Verceil , d.épartement de la SéSia , par l'article 3 du.
décret du 20 juillet 1807, est modérée au quarantième de
la fonte. (Du 28 février 5809.),

Décret portant, 5". que la requête des sieurs David
Berthier, Petit-jean, Rey,Joly et autres co-pé titionnai res, est
rejetée (2); 2". que le déeret du 4 juillet 1806 sortira sein
plein et entier effet. (Du 10 mars 5809.)

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
iiurs Aigoin et compagnie, du droit d'exploiter les mines

(i) Cette requête ( présentée le n août r83) avait pour objet de
faire déclarer le sieur Tremblay déchu de la concession qui lui a
été accordée pac le décret précité, et de faire admettre à pareille
concession les supplianis , en leur qualité de propriétaires de la sur-
face et d'anciens exttacteurs tIc ladite mine.

.(2) Cette requête tendait à faire déclarer le sieur Girond déchu
de la concession à lui faite par le décret du 4 juillet 18.36 , du droit
d'exploiter les mines de houille de la Motte d'Availlans , et à faire
admettre à pareille concession les sn2plians, en leur qualité de pna-
uricnaires de la surface et d'aneienÀ extracteurs desdites mines.

An 1808.
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de bouille deSonlanon , .près'Surriène, -arrondisseinerit "du
Vian (Gard) , dans une etendue'de s.nriitce de 22 kilom,
93 hectomètres carrés. (De 17 mars 1809.)

Décret portant, que la dame Louise Menard , veuve
Duclaux est autorisée à continuer l'exploitation de la ver:.,
relie , 'de verre verd établie dans sa propriété, au pont
dit de Barrière, commune de Saint-jean de Valeriscle,.
département du Gard ; a. que ladite darne Menard
pourra employer, pour alimenter son usine, d'autre com-
liustible.- que la houille ; 3'. qu'elle sera tenue de se con-
former aux lois et réglemens esistans ou à intervenir
relatifs aux mines et :usines; ainsi qu'aux _instructions. qui
lui seront données par l'administration des mines. (Da r
avril 1809.)

Décret portant e. que pour cause de cessatibn des tra-
vaux pendant un an et au-delà, les sociétés Charbonnières
ci-nprs désignées, ci-devant exploitantes dans l'étendue
des Mairies , et sur le territoire des communes de Pan-
nesheyde , Horsbach et.Richterich, arrondissement d'Aix-
la-Chapelle, département de la Roiir , sont déchues ,» tous
les droits d'exploitation que pouvaient leur avoir Con-
féré les héritiers Horsbach , sur celles dites Illespelle ;
les sieurs Adolphe Meyer Primaper,, Gérisson , Martin Vaes-
sPn Frolirt , les frères Kockelkorn,e , et les veuves Meyei
-et

Malherbe' sur les iiSines dites Multenkout; et le sieur Koo-
Juans, sur celles dites Kohenberg; 2'. qu'il sera pris les me-
sures convenables , par le Ministre d.e l'Intérieur ',---pour
mettre , y a lieu, lesdites mines en pleine activité. ( D u

1809.
Décret qui autorise le sieur Grisard-Limbourg. à ajouter

un martinet au laminoir dont il est possesseur en la com-
mune. de Tiff. ( Du il avril 1809. ) \

Art. i.Le sieur Grisard-Limbourg.est autorisé à ajouter
un Martinet au laminoir dont il est possesseur en la cent-
amine de Tif, a&ondissement dè Liége, département de
l'Ourte ; en conséquence, il pourra faire usage de la cin-
quième vanne de son usine pour y placer les roues né-
.cessaires , à la charge néanmoins de 'ne l'employer que lors-
-que le volume d'eau de la rivière pourra suffire .en même
lems à la navigation, ce qui sera réglé sur le pisage dos
pertas inférieurs.

REEATIES AUX MINES, etc.
Le sieur Grisard 'Limbourg- est 'égale-nient àuterisé à An 1809.

prolonger de soixante mètres la longueur de son liiez de
décharge, en suivant toujours une direction parallèle à la
rive gauche, de manière que le lit de la rivière conserve
partout la même largeur: la hauteur de cette nouvelle par-

- ue de digueSerrIréglée sur celle qui existe actuellement, et
elle ira toujours en diminuant suivant la même pente.

Attendu que, par le fait de ce prolongement, la vitesse
du courant pourra être .diminuée , ce qui entraînerait
l'exhaussement du fond, le sieur Grisard sera ténu de creu-
ser et entretenir un canal de largeur -nécessaire au passage
de deux bateaux, et à une profondeur de cinquante centi-
mètres au-dessous des basses eaux navigables , -et ce, dans
toute l'étendue de sa digue, jusqu'à cent mètres au-delà.

Les graviers provenant d.e ce eurem.ent ne pourront,
conformément aux ordonnances, et notamment a l'arrêté
du 20 vendémiaire an 12

'
être rejetés dans le lit de la ri-.

vière , ni sur les rives et berges oit Peau pourrait les en-
traîner.

Le sieur Grisard-Limbourg ne pourra employer pour
la chaufferie relative au martinet , dont la construction est -
autorisée par le présent décret, d'autre combustible que la
houille. -

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Extrait du décret contenant proclamation des brevets
d'invention 'et de perfectionnement délivrés pendant le pre-
mier trimestre de 1809. (Du 1.3 avril 1809.)

Art; x. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
Veinent brevetés:

10. Les sieurs Girard frères demeurant à Paris, rue de
Richelieu, auxquels il a été délivré, le 20 janvier 18°9
le certificat de leur demande d'un brevet d'invention de
quinze ans, pour une machine à vapeurs; portative ;

4. Les sieurs Biallez , Guinchet et Pierrugues,
liés à Beaucaire, département du, Gard, auxquels il a été
délivré, le 17 février dernier', le certificat de leur demande,
d'u.n brevet d'invention de dix ans, pour -une machine pro-
pre à faire mouvoir avec économie la vis d'Arehiméd.e;



383 LOIS ET EtCRETS
Au t09. I3. Le sieur d'Hennin ,.demeurant à Paris, rue Saintl2id-,

nis , o , auquel il a été délivré, le 10 mars dernier, le
certificat de sa demande d'un brevet d'invention de dix. ans,
pour une machine propre à laver les cendres contenant. des
matières d'or et d'argent ;

Avis du Conseil d'Etat sur l'exemption de l'impôt du sel
en fa vett r clos fabriques de soude. (Séance du 9 mai 1809,
approuvé le 4 juin 1809.)

Le Conseil d'Etat qui, d'après le renvoi ordonné par
Sa Majesté, a entendu le rapport de la section des finances
sur celui du ministre de ce département , Tendant à faire sta-
tuer sur la question de savoir s'il convient d'affranchir de
l'impôt du sel celui employé à la fabrication des produits
chimiques , tels que la soude, l'ammoniac, les blanchiniens,
les verreries et poteries, et les.. objets concernant le métier
d'hongroyeur et de tanneur ;

Vu le rapport fait surie même objet par le Ministre de
l'intérieur, ensemble les observations et l'avis d,u directeur
général de l'administration des douanes.;

Considérant que la fabrication de la soude en France
affranchit l'Empire d'un tribut considérable payé à l'é tranger;"

Qu'elle favorise un grand nombre de fabriques d'espèces
différentes, et les met à même de lutter, dans les marchés
étrangers, contre les 'produits de nos rivaux ;

Qu'on peut empêcher que la fraude ne soit faite,sur les
sels employés dans ces fabriques, et que, quand il y aurait
quelque risque à cet égard, les avantages immenses qu'on
obtiendra ne permettraient pas de les arrêter par cette
considération ,

Est d'avis qu'il y a lieu d'exempter les fabriques de soude
de l'impôt du sel ; è la charge

Que toutes les fabriques qui voudront, jouir de Pexemp«
lion, feront leur déclaration de leur établissementet du lieu
oit il sera ; ,

2". Qu'elles fabriqueront une quantité de soude qui sera
déclarée par elles et approuvée par le Gouvernement;

Qu'elles souffriront l'exercice des douanes sur les
sels qu'elles emploieront, et qu'elles paieront la dépense
que coûtera cet exercice, selon le mode qui sera réglé.

Décret
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Décret qui fait

concession'
pour cinquante années, au An /805.

sieur Albanis-Beaumont , du clroit d'exploiter les mines de
bouille existantes sur le territoire des communes d'Arache ,
Maglan , et autres du département du Léman ,sur Une
due de quarante-neuf kilomètres carrés. (:Du4

Décret qui fait concession , pour cinquante années, au
sieur Albanis-Beaumont , du droit d'exploiter les *mines de
farde la vallée de Sixt (Léman ), sur une étendue de sur-
face de cinquante kilomètres carrés. ( Du 4 juin 1809.)

Décret portant qu'il est fait
concession'

'Mur cinquante
années , aux sieurs Daniel Fery, , Lacombe et Joseph Du-
breuil et compagnie, du &Mt &exploiter les mines de
bouille existantes sur le territoire des communes de Gar-
danes , Faveau , Peynier, , Gréasque , Roquevaire , Belco-
donne , département des Bouches-du-Rhône , dans."une
étendue de surface de soixante-huit kilomètres , cent trente-
cinq mille six cent cinquante mètres carrés. (Du premier
juillet 109.)

Dé,cret qui fait concession , pour cinquante années , aux
sieurs Sicard et Rougnier , du droit d'exploiter les mines
de bouille .ex isiantes sur le territoire des communes de Treiz
-et d'Auriol (Bouches-du-Rhône) , dans une étendue de sur-
lace de 64 kilomèt.res 512,800 mètres carrés. (Du premier
jUillet 1809.)

Décret qui fait concession , pour cinquante années, auX
sieurs et demoiselles Gerin-Bicard , du droit d'exploiter les
mines de houille existantes sur le territoine des communes
de Peypin et de *Sain t-Savournin (Bouches-da-Rhône )
dans une étendue de surface de 8 kilomètres 275,794 mè-
tres carrés. ( Du premier juillet 1809.)

Décret qui concède au sieur de Castellane et à la dame
Massol , veuve du Sieur de Cabre, le droit 'd'exploiter
.pendant cinquante anees , les mines de houille existantes
dans leurs propriétés , situées aux communes de Belco-

, demie et de Greasque , arrondissement de Marseille. ( Bou-
ches-du-Rhône) , sur une étendue de surface de 10 kilo-
mètres 8o4,1o0 mètres carrés. ( Du premier juillet 1809.)

Décret portant qu'il est fait concession , pour 50 an-
- liées, aux sieurs Jean et Pierre Giscard , André Bonnarie,

Volume 28. D cl -
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AL 1309. Raymond-Victor Maury, , François, Marie Sales et dame
Gabrielle Cierge, veuve Maliarale , du droit d'exploiter
la mine de houille dite de Caylus, territoire de la commune
de Neffiés , département de l'Hérault , dans une étendue de
surface de neuf kilomètres, quarame-quatrelectomètres
carrés. ( Du 4 juillet 1809.)

Décret portant, 1". que les sieurs Jean-François Moreau,
Abbert Robette et Clément Dorzée , sont autorisés à cons-
truire dans les propriétés qu'ils ont acquises, deux usines à
battre le fer, l'une sur le ruisseau de Hanneton, dans la
commune de Bossu, et l'autre sur le ruisseau du Pont à Boni:-
diau , commune de Wasmes , département de Jemmape ;
2°. que les concessionnaires seront tenus, pour les travaux
à exécuier , de se conformer rigoureusement aux conditions
insérées dans les arrêtés du Préfet de jemmape des 2 et 3
mars 1809, et qu'ils ne pourront employer pour combus-
tible que de la houille ; 3... qu'ils ne pourront mettre leurs
usines,en activité, qu'après qu'il aura été dressé, à leurs
frais, Par l'ingénieur de l'arrondissement, un procès-verbal
constatant que les ouvrages, qui leur ont été ordonnés ont
reçu leur exécution; 4". enfin , que dans le cas oà. il convien-
' drait d'ordonner sur les ruisseaux de Hanneton et de Was-
mes , la confection de travaux préjudiciables aux établis-
semens précités, ou qui en occasionneraient la suppression
cette circonstance ne pourra donner lieu à aucune indem-
nité. (Du 7 juillet 1809.)

Décret qui permet au sieur Frèrejan , maire de Pré-
Saint-Didier, de construire sur les. bords de la Doire, et
en face de cette Commune, une usine à traiter le fer,
consistera en un feu d'affinerie destiné à convertir la gueuse
en fer, et un martinet pour étirer le fer. en barres. (Du 7
juillet 1809.)

Extrait du décret contenant roclamation de brevets
d'invention délivrés pendant le deuxième trimestre de 1809.
(Du 18 juillet 1809.)

Art. i. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés:

8'. Le sieur Marcel, demeurant à Paris, rue de Malte;
n". 6, auquel il a été délivré , le 19 mai 1809, le certificat
de sa demande d'un brevet d'inventiOn de dix ans, pour lm
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appareil propre à tirer parti des vapeurs qui se dégagent de
la tourbe pendant la carbonisation ;

110. Les sieurs Albert et Martin , demeurant à Paris, rue
dit faubourg Saint-Denis, n". 67, auxquels il a été délivré,
le 2 juin 1809,1e certificat de leur demande d'un brevet d'in-
vention de dix ans, pour une machine à feu et à. vapeurs à

'double effet;
150. Le sieur Elzéard-Degrand, domicilié à Marseille,

rue Paradis, n.. 87, auquel il a été délivré , le 16 juin 1809,
le certificat de sa demande d'un brevet d'importation de
quinze ans, pour une machine destinée à couper des clous
et à en frapper la tête en même tems ;

18'. Les sieurs Girard frères demeurant à Paris, rue de
Richelieu, n'. 78, auxquels il a été délivré, le 23 juin
1809, l'attestation de leur demande d'un certificat d'addi-
tion et de changement à leur machine à vapeurs, dont le
brevet d'invention leur a été accordé le 20 janvier 18og.

Décret concernant les fnines d'Aumetz et d'Audun-le-
Tiche. (Du 6 aotit 1809.)

Art. 1. Les mines d'Aumetz et d' Andun-le-Tiche , exploi-
tées jusqu'ici comme les minières à.: tranchée ouverte , et
seulement jusqu'à cent pieds sous terre , le seront désor-
mais selon le système adopté pour les mines avec des ga-
leries souterraines, et à plus de cent pieds de profondeur.

Il sera fait une ou plusieurs concessions de ces mines.
dans les formes voulues par les lois.

Avant qu'il soit procédé auxdites concessions, les pro-
priétaires de forges qui croiront avoir un droit de préfé-
rence ou de concurrence à l'extraction des minerais d'Au-
metz et d'Aridun-le-Tiche , devront adresser leurs titres et-
les mémoires contenant leurs prétentions, dans le délai d'un
mois, au Préfet de la Moselle, qui les transmettra à notre,
Ministre de l'Intérieur avec son avis.

A l'expiration du délai, et après la remise des pièces.,
'les parties seront appelées par le Préfet, à jour et heure'
fixes , pour être, en sa présence et celle de l'ingénieur de.
mines, dressé procès-verbal de leurs dires et réquisitions
respectifs.

Notre Ministre de l'Intérieur nous fera. dans le plus.
D d 2:

Art
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Au 8,..9> Court délai, et au vu desdits mémoires procès-verbaux
un rapport tant sur les conditions à imposer aux conces-
sionnaires des mines d'Aumetz et d'Andun-le-Tiche , que
sur les, droits des réclamans et la nature de leurs demandes.

G. Notre Ministre de l'In térienr est chargé dé l'exécution
du présent,décret.

Décret portant concession, pour cinquante années, au
sieur Jean-Pantaléon .Argentier ; du droit d'exploiter" les
mines de plomb et d'argent situées 'dans la commune:'de
Thuile, département de , entre les limites fixées
d'après le plan annexé au présent décret ; 'à la charge par
le concessionnaire de payer, au profit de l'Etat, une. rede-
van'ee.annuelle proVisoire de 400 francs. ( .DU 6 aolit 1809.)

Décret portant, 1.. que le sieur Jean-Charles-François-
'Gabriel-Marie Daubert , est autorisé à remettre en acti-
vi té 'l thvaux de la verrerie dite de Suint-Nicolas,
commune de Ludweiler, , département de la Sarre ; qu'il
aie pourra consommer, dans cette verrerie, que dela houille,
que le Préfet dudit département, s'assurera tous les six mois
de l'exécution dé cette disposition, et qu'en . cas cle c.ontea-
vention , la verrerie sera-fermée. (Du 10 (Lotit 1809.)

Décret portant , 1°., que les demandes en Co'iaceesion
«ont .été faites 'par le 'sieur D.eeamp , réuni à.- la 'société dite
-des ring. t Actions, Spittiets , pour la Lot-ah/édit' portion
des-Mines de houille diteà.du Menu, près Mons, dépar-
tement de Jemmape , sont rejetées'; 2". que d'après le con-
-sentement,donné parles concessionnaires actuels, de se
conformer aux règles d'exploitations indiquées-par l'ingé-
nieur , et adoptées ,par le Conseil des Mines.; il leur sera
incessamment accordé une conession régulière. (Dte,29
aoilt 1809. )

Décret portant que l'article 5 du décret du 25 thermidor
C1

12,
relatif à la redevance. de 1000 francs imposée 'au

sieur Nicolas Villéroy , concessionnaNedes houillères
d'Ostembach , Schafausen , . Werbel et Wadgasse , dépar-
tement de :la Moselle., :est. modifié àinsi suit :

Le concessionnaire de ces mines paiera provisoirement,
et jusqu'à ce que le Gouvernement ait statue définitivement
4 l'égard de la redevance ser les mines', la sonune an-
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m'elle d Cinq cents. quatre-vingt-trois francs, au lieu-de
celle de mille francs ». (Du 29 aotit 1809.) -

Décret qui rejette la demande en concession du droit d'ex-
loiter les mines de bouille situées à la Fléau, commune de'

Maussac et à Janoneix , commune de Meymac ( Corrèze),
formée par les propriétaires de surface dans les territoires
ci-dessus dénommés, réunis sous le nom du sieur Lachaud;
fils aîné. (Du 29 )

Décret qui fait Concession, pour cinquante années ,
sieur Jovin , propriétaire du domaine de la Pléau 'et cd-
entrepreneur de l'a manufacture d'armes à feu de Tuiles , du
droit d.'exploiter les mines de houille situées à la Pleut ,
commune de Matisse , et à Janoneix , commune de Mey-
mac , arrondissement d'Ussel ( Corrèze) , dans une étendue
de surface de 35 kilomètres carrés. (Du 29 (tont 1809.).

Décret portant que la société Charbonnière, dite de let
Louvière, représentée en pàrtie par les sieurs Thiriaid.
Paré, Pourbaik et Petit, est maintenue , pour cinquaiite
années, à partir de la promulgation de la loi du 28 juillet
1791 , dans /e département de jenunape, dans le droit d'ex-.
plouer les naines de houille existantes dans l'étendue des
ci-devant fiefs de la Louvière et dé Fainueliz , commune de
SaintlTaast , canton de Roerdx, arrondissement de Mons
(Jemmape ) , et est autorisée à étendre son exploitation Sur
une portion des terrains situés dans la commune deSain
Vaast , dépendant de l'ancien charbonnage de Botivy ; le
tout dans ri ne surface de trois kilomètres et demi carrés,.
y compris les portions de-terrain de charbonnage de Bouvy.
(Du 29 ctozit 1809.)

Décret qui concède aux sieurs Lassale
et Daugnac , formant la compagnie dite Lassale , deux ar-
rondissemenà situés dans le département dé l'Aveyron, com-
mune d'Aubin, pour y extraire et traiter les sulfates d'alu-
mine et de fer, (.Dit 20 septembre 18°9. )

Décret qui accorde aux sieursnauguergues et Slack,une:
permission provisoire de six mois, à l'effet de continuer leurs.
travaux relatifs à l'extraction des sulfates d'alumine et de fer,
dans un arrondissement situé au département de l'Aveyron,
(.0u 20 septembre 1809.1

.
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Décret qui autorise le sieur Moreau:, propriétaire du
domaine de Neuvy..7. sur-Loire ( Nièvre ) , a convertir le
moulin dépendant de ce domaine, en un martinet ou petite
forge, pouele traitement des vieux fers et. aciers aimantés.
( Du 29 septembre i8og.)

Décret portant que la redevance annuelle provisoire de
oo francs, imposée aux sieurs Rome et Matlionnet, con-

cessionnaires des mines de plomb de la Grave, arrondis-
sement de Briançon , département des Hautes-Alpes, par
le décret du 20 juillet 1807, est modérée à 25 francs par
année, 'pour une époque de trois années, à partir de la date
du présent décret. (Du 7 octobre 1809..)

Décret portant que les limites déterminées par l'article a
du décret du 28 ventôse an 12 , à la concession de la mine
de houille dite des Grandes Flaches, accordée aux sieurs
Maigre, Yier et compagnie, sont annuellées dans la partie
de la concession limitrophe à celle dite de la Catonnière,
faite aux sieurs Dugas père et: fils. (Du 7 octobre 1809.)

Décret qui fait Concession, pour cinquante années, aux
sieurs Dugas père et fils, du droit d'exploiter les mines de
houille existantes sur les territoires de la Catonnière, des
Durantières et des Grandes Flaches, communes de Saint-
Martin - Plaine et Rive - de - Gier , arrondissement de

Saint - Etienne (Loire ) , dans une étendue de surface do
28 hectoinètres Si décamètres 15 mètres carrés. (Du 7 oc-
tobre 1809.)

Décret qui exempte de l'impôt le sel employé dans les fa-,
briques Ç.le soude. (Du 13 octobre 1809)

Art, 1. Les fabriques de soude ne seront pas assujetties
'l'impôt du sel sur celui qu'elles emploieront dans leur fa-
brication. .

2. Tout fabricant qui voudra jouir de l'exemption, devra
déclarer le lieu de son établissement, etla quantité de soude
,qu'il se propose de fabriquer par année.

Celte déclaration sera faite a notre Conseiller d'Etat Di-
recteur général des Douane , pour les fabriques qu'on
voudra établir dans l'étendue des côtes et frontières sou-
mises à la police des douanes, ainsi que clans les Villes oà il
e-xiste un entrepôt réel de sels, en exécution de l'article 24
çiu.décret du ii juin de; et notre Conseiller
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ront établies dans les autres parties de l'Empire.
An igog.Directeur général des Droits réunis'

pour celles qui se-

Les sels qui sortiront hors de la ligne des douanes,
pour les fabriques de soude , seront mis en sacs, et expédiés
sous plombs et acquits-à-caution., portant obligation de les
conduire directement dans la fabrique pour laquelle ils au-
ront été déclarés.

A défaut du transport desdits sels dans la fabrique, et
d'en justifier au bureau d'enlèvement en rapportant les
acquits-à-caution revêtus d'un certificat d'arrivée, qui sera
délivré par les préposés à l'exercice, et .visé par le direc-
teur des douanes ou des droits réunis, suivant le lieu oà la
fabrique sera, située; ceux qui auront fait leur soumission
pour la délivrance des acquits-à-caution, seront tenus de
payer le quadruple des droits imposés sur le sel manquant.

Les préposés à l'exercice desquels les fabriques de
soude seront soumises, vérifieront l'état des cordes et plombs
apposés aux sacs de sel , reconnaîtront , par une pesée
exacte, si les quantités présentées sont égales à celles por-
tées, sur les acquits-à-caution , et feront ensuite vider les
sacs, pour s'assurer qu'ils ne contiennent que du sel.

Lorsque lesdits préposés auront fait les vérifications
prescrites par l'article precédent , les sels seront mis-, en leur
présence, dans un magasin fourni par le fabricant, qui sera
fermé à deux clefs, dont l'une restera entre. les mains du
fabricant, et l'autre en celles des préposés. .

7.11 sera tenu par les fabricans et préposés, des registres
en double, sur lesquels seront portées les quantités -de sel
mises en magasin, et celles qui en sortiront pour la fabri-
.cation, sles quantités de soude fabriquées et celles qui seront

8:Les soudes vendues par le fabricant ne pourront être
livrées et sortir de la fabrique, qu'après qu'il aura fait la
déclaration de vente aux préposes à l'exercice, et qu'ils
auront. délivré un permis.

9. La quantité de sel accordée pour la fabrication d'un
cpitloglintalm métrique de soude, ne pourra excéder cinquante

io. Tout fabricant 'qui ne pourra justifier que le sel qui
liii aura été livré en exemption des droits a eté employé à

D d 4
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An x8o9. à la fabrication de la soude, indépendamenidu paiement

du droit- auquel il sera assujetti, pourra être privé de
l'exemption..

1. Pour indemniser le Gouvernement des frais -de l'exer4
cice auquel est attachée la faveur accordée aux fabriques de
soude, chaque fgbrieMit. paiera, par année', une somme de
quatre mille francs entre les mains du receveur des douanes
ou des droits réunis, suivant le lieu oit la fabrique sera
située.

12. Notre Grand-Juge Ministre 'de la Justice et notre
Ministre des Finances sont chargés, chacun en cé qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret.

Décret qui permet au sieur Gaëtan Gervason d'établir,
-surde bord du torrent dit Molina, au. lien: dit Montgeron,
commune de Pontey, , arrondissement d'Aost ( Doire) ,
haut fourneau pour la fonte du minerai de fer. (Du 13

: octobre 1809.)
Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux

sieurs Colombin et Gastaldi , du droit.crexpleiter les mines
de fer dites de Ferrières commune de Salbertrand ,
rondissement de Suze ( Pô ) , dans une étendue de surface
de -25 kilomètres carrés, et autorise les.concessiemiaires4
établir un haut fourneau à fondre le minerai', une. forge
catalane.et un martinet. ( Du1.5 octobre 1809.)

Extrait du décret contenant proclaination des brevets
d'invention , de perfectionnement et d'importation , dé-
livrés pendant le troisième trimestre de 8o9. (Du 21 oc-
tobre 1809. )

Art. s. Les particuliers ci-après dégommés Sont définitive,
ment brevetés.

10. Le sieur Cagniard-Latour, demeurant à Paris, rue
Charlot, ,,auquel ii aété délivré , le 6 mai 1809,
Je certificat de sa demande d'un brevet d'invention de cinq
ans, pour une machine à feu propre à faire monter teau;

5' Le sieur Hérvais Horloger, à Caen', département du
Calvados, auquel il a été délivré, le 14 juillet 1809, le cer,
tificat de sa demande d'un brevet (n'ive') tien de cinq ans,
pour une machine propre à mesurer. les. distances et à coi.ne.'
1erbcsP

RELATIFS AUX MINES.;. etc. .39i
Décret qui permet aux sieurs Jeanson et Artaud d'éta-

blir sur le ruisseau Loberchelle , commune rie Saisit-Denis,
arrondissement de Mons ( Jernmape ) , une usine pour la
confection de machines à vapeurs , de laminoirs pangres,
cylindres et autres, et de construire et mettre en activité
deux fourneaux à réverbère pour y mettrelen fusion des
fontes de fer ou de cuivre. (Du 21 octobre i8o9..)

Décret qui fait concession, pour cinquante anisées,
sieur Delattre et compagnie , du droit d'exploiter les Mines
de houille situées sur partie des territoires du Pâturage,
Qu-aregnon et Franceries , arrondissement de Mons ( Jem-
Miape ) , dans une Cendue de surface de trois cinquièmes
et cleini de kilomètre carré. ( Du 29 octobre 1809.)

Décret relatif au dessèchement du marais de 'Sacy-le-
Grand ( situé sur la commune de ce nom et sur celles de.
Saint -Martin -Lougneau , la Bruyère, ilonceaux , Cin-
gueux et Rosoi , arrondissemmerit rie Clermont, dépar-
tement de l'Oise), et' à l'extraction de la tourbe qu'il con-
tient. (Du 29 octobre 1809.)

Décret. relatif au desséchement du marais de Chezeaux
( situé dans la commune de ce nom , département de la
Haute-Marne ) , et à l'extraction de la tourbe qu'il con-
tient. (Du 29 octobre 1809.)

Décret qui autorise les sieurs Tuboeuf, frères, concession-
naires des mines situées dans l'arrondissement. d'Alais , à
construire un troisième, four de verrerie, en Verre blanc et
en cristaux-, dans leur propriété de -Rochebelle , même
arrondissement, département du Gard. (Du 12 novembre
1869.)

Décret portant Concession de inines dans l'arrondissement
houiller d'Alais, et autres 1ieu, ( Gard). (Du 12 novembre
1809.)

Art. La concession accordée aux Sieurs et dame Tu-
boeuf, par le décret .du- thermidor an io, est bornée aux
mines comprises dans -J'étendue de Lorrain qui se trouve
ren ferniée entre les lignes qui, sur le plan tnnexé au
présent décret, joignent entre elles les communes d'Alais ,
de Saint-Martin , -du Masdieu, de Sourtelle , de Matta-
verne et d.e Carielle..

Il est fait concession au sieur Jean Antoine Gilly de

An 1809.
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An 1809. la Nougarede , et au sieur Gilly, son fils aîné, du droit

' d'exploiter les mines de l'arrondissement de Saint-Jean de
Valeriscle.

Les limites de cette concession sont fixées, conformé-
ment au plan, par une suite de lignes droites tracées de
Saint- Ambroix A Fontanier, , de Fontanier à Saint -Flo-
rent , de Saint-Florent à M:ereyrol , de Mereyrol au point
mi le ruisseau de Rousson traverse la route d'Alais à Saint-
Ambroix , enfin de ce dernier point à Saint-Ambroix , point
de départ.

3. Il est fait concession pour la dame Bérard de Suf-
fren , dûment autorisée de son mari, demeurant à
du droit d'exploiter les mines de l'arrondissement de
B.oubiac.

Les limites de cette concession sont fixées conformé-
- ment au plan, par une suite de lignes droites tracées suc-

cessivement de SaintAinbroix à Meyraune, de Meyranne
à Peyremalle , de Peyremalle à Saint-Florent, de Saint-
Florent à Fontanier,, et enfin de ce -dernier lieu à Saint-
Ambroix , point. de départ.

4.11 sera formé quatre concessions de l'étendue de ter-
rain renfermée par la suite de lignes droites tracées de la
manière ci-après désignée, savoir

De Souftelle au Masdieu d.u.Masdieu: à Mereyrol de
Mereyrol à l'assise des Trois-Seigneurs, de l'assise des
Trois-Seigneurs à Notre -Daine de Palmessalade , de ce
dernier point à Portes, de Portes à la Valoussieres , de
la- Valoussières à Sainte-Cécile , de Sainte-Cécile à Bla-
nave , de Blanave à Blanoux , et enfin de Blanoux à Sour-
telle, point de départ.

5. Les quatre concessions établies par l'article précédent,
sont accordées, la première à la dame Marie-Adélaïde de
la Croix de Castrie , veuve Mailly, et au sieur Edmond-
Eugène-Philippe-Hercule de la Croix de Castrie , demeu-
rant à Paris, et devra renfermer les mines de houille de
Parrondissement de Trouilhac , comprenant celle de la
Grande-Combe.

La seconde, qui est accordée aux sieurs Jean-Jacques
.eucch et Pierre Goirand, demeurant à Alais, devra ren-
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fermer les mines de houille de l'arrondissement de Pradel,
comprenant les mines de Trescol.

La troisième, qui est accordée au sieur Stanislas Serres,
ingénieur des

ponts-et-chaussés"
devra comprendre les

mines de houille de la Fenadon.Enfin , la quatrième, qui
est accordée au sieur Méjean, renfermera les mines de
l'arrondissement de Portes, non comprises dans la con-
cession portée à l'article ci-dessus.

Un ingénieur des mines et un ingénieur du département
du Gard, tous deux nommés par notre Ministre de l'In-
térieur , procéderont à la limitation respective des quatre
concessions faites par l'article 4 du présent décret, et con-
formément aux bases qui sont indiquées dans l'article 5
ils remettront leur rapport dans l'espace de quatre mois,
à compter de ce jour, au préfet du Gard, qui donnera
son avis sur son contenu, et adressera le tout à notre
Ministre de l'intérieur, qui nous en fera son rapport., pour
être ensuite statué par nous définitivement sur les limita-
tions desdites Concessions.

Il n'y a pas lieu à statuer , quant à présent, sur les de-
mandes en concession on autorisations particulières, for-
mées par les sieurs Pierre Sonloiret , Louis Gazaix' Jean-
Louis Dant-un , Antoine Pol ge , Louis Dant-tin , Jean Gines-
toux , Jean-Louis Gerbourcles , Pierre Sauvezon , Jean-
Baptiste-Joseph Mathieu, Jean -Pierre Devèze Gardien,
Despazieux , Nicolas Largnier, Aubrespin et Renoux , sauf
aux six premiers particuliers -dénommés ci- dessus, à se
pourvoir pour Obtenir la concession des mines qu'ils ont ex-
ploitées jusqu'à ce jour.

La durée de toutes les concessions ci-dessus faites , ainsi

que celle de la concession des sieur et dame Tuliceuf, est
fixée à 5o ans, à partir de la date du présent décret.

.
n. Il sera établi, par notre Ministre de l'Intérieur, aux

frais des concessionnaires, un ingénieur qui sera tenu de
veiller à ce que toutes les exploitations soient faites, sous
peines de déchéance, d'après les règles prescrites par les
réglemens de faire la visite au moins tous les trois mois,
-de toutes celles en exploitation dans l'arrondissementd'Alais
et d'adresser, aussi tous les trois mois, au Ministre de l'Inte-

. Tiour , oo rapport sur la situati op de chacune de -ces exploi,

An 1809.
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An R titaons ; le traitement de l'ingénieur sera réparti enti'e les

concessionnaires par le Préfet du Gard.
I o. ,Chacun des sUsdits concessionnaires adressera au,

Conseil des Mines, dans les six Mois de la date du pré-
sent ; le plan 'triple de la concession , telle qu'elle a été
ci-devant limitée. Ce plan sera Certifié par l'inspecteur de"

et visé 'par le Préfet du Gard ; il sera dressé sur
une échelle de, dix millimètres pour cent mètres ; ce plan'
era soumis à notre approbation en Conseil d'État.

Chacun d'eux fournira à l'Administration des Mines,
dans la première année de cette concession, un plan deS
travaux exécutés clans l'intérieur de ses mines, avec les'
coupés nécessaire e sur une échelle d'un millimètre pour
mètre', et il continuera de fournir, pendant les années
suivantes, un plan analogue avant le premier mars.

Chacun d'eux adressera aussi à notre Ministre de
l'Intérieur des états de produits de son extraction,

. états indiqueront en outre la quantité 'd'ouvriers employés,
Ils sont tenus de se conformer aux lois et réglemens

rendus ou à rendre, relativement aux mines et aux instruc-
tions (le l'Administration des Mines.

.1.4.11s paieront provisoirement et annuellement, auprede l'Etat , une redevance commune de la somme -dé
5,700.frahcs , laquelle somme sera répartie entre tous les
Susdits concessionnaires, en proportion de l'importance
de leur exploitation , sur de rapport de l'inspecteur des
mines , par .un arreté du. Préfet du Gard, so amis. à l'appro-
bation de notre Ministre de l'Intérieur.

15. -Ils* supporteront, dans la proportion de l'avantage
qu'ils en auront retiré, les dépenses des routés construites
par les sieUrs--Tubceur, en vertu du décret de l'an so.

Ils rembourseront, d'après une répartition faite de
la même manière, dans le'délat d'un mois de la date du pré-
sent décret, à la préfecture du Gard, le montant des frais
dé la mission de l'ingénieur Beaunier , et ceux des autres
missions qui seront nécessaires ponr terminer l'opération
prescrite, tant par le décret' du 18 septembre 1807 , que par
Je présent.

7. Les indemnités' et:compenseions réciproques dues 4.
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'raison de travaux faits, de jouissances provisoires , et gé-
néralemeni de quelque cause qu'elles proviennent, seront
réglées administrativement par le Conseil de préfecture du
Gard, sur le rapport de l'ingénieur du département et
d'un ingénieur des mines nommé ad hoc par notre Mi-
nistre de l'intérieur: les parties intéressées seront préala-
blement entendues. ln cas de contestation sur les decisions
du Conseil de préféCture , relatives à la fixation de ces in-
demni tés et compensations, il y aura recours à notre ConSeil
Cillai.

y aura lieu à déchéance de la présente concession
pour les causes déterminées par les lois, et en outre ,four
inexécution des conditions énoncées en ce décret.

Les concessionnaires ciclevant désignés ne pourront
Céder ou. transmettre leurs droits à qui que ce soit, sans une
autorisation'expresse du Gouvernement, sous peine de dé-
Chéan c e.

Le plan sur lequel les concessions sont tracées restera
-mix archives de notre Conseil d'Etat.

ai. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont. char-
gés de l'exécution du présent décret, chacun en ce qui le
concerne.

Décret qTi concède à la demoiselle Chambon le droit
d'exploiter; pendant cinquante années, les mines de houille
existantes sur le territoire de la Chapelle.-sons-Dun ,
lieu dit Brancilly,, arrondissement de Charolles ( Saône:-
et-Loire ) , dans une étendue de surface de 7 kilomètres
et demi carrés. (Du 20 novenzbre 1809.)

Décret qui fait concession, pour cinquante années, au
' sieur Rosentrill , du droit d'exploiter les mines de houille
de pétrole et de malthe , près Lobsann , arrondissement
de 'Wissembourg (Bas-Rhin), danseine étendue de surface
de 47 kil. 96,500 mètres carrés. (Du 20 novembre 1809.)

Décret qui fait concession , pour trente années , aux
sieurs Zinck et Samsel , du droit d'exploiter la mine de
houille dite Saint-Jacques, située à Adembach , arron-
dissement de Kaiserslautern ( Mont-Tonnerre )dans une
étendue de surface de 35 hectares et 9 ares. (bu ao no-
vembre 1809.)
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An 1309. Décret qui hornologuela cessiOn Lai te parle sieur GottfreitI-
Aleiner au sieur Binninger, de la moitié du droit d'établir à
Lucelle un haut fourneau pour la: fabrication du fer. (Dit
4 décembre 1809.)

Décret ponant, s. qu'il est fait concession, pour cin-
quante années , à compter de la date du présent décret
eux sieurs Benoît, Beaunier, , Winaud , Buchaker et com-
pagnie ; le premier domicilié è Darweiss , le second à Bor-
cette, du droit d'exploiter les mines de fer , plomb et ca-
lamine , dites Tupelingen , situées dans la bruyère de
Mausbach-Heyde , mairie de

Gressenich'
arrondissement

d'Aix - la - Chapelle, département de la Boa- , dans une
étendue de surface de huit kilomètres un tiers carrés ; à.
la charge par les concessionnaires d'exécuter les travaux
qui leur sont prescrits par le présent- décret, de suivre un,
plan régulier d'exploitation, et de se conformer aux lois
et réglemens , et aux instructions qui leur seront données
par l'Administration des Mines ; 2 '..qu'il est défendu, à
qui que ce soit, de troubler les concessionnaires dans leur
exploitation, et qu'a dater de la publication du présent
décret, toute exploitation particulière de calamine , éta-
blie sans concession, est interdite, tant dans le départe-
ment de la Roër, , que dans celui de l'Ourle , et dans les
départemens voisins, sans qu'aucune autorisation du do-
maine puisse dispenser d'obtenir uue concession régulière.
(Du 9 décembre 1809.)

RELATIFS ALT,X MINES', etc.

LOIS ET DÉCRETS IMPÉRIAUX

Suries Mines, Minières, etc. pendant l'an .1810.

PREMIER. SEMESTRE.

Décret du 6 février 1810.'

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS , ROI D'ITALIE
ET PROTECTEUR DE LA CONFEDERATION DU REIN , etc: etc. etc.

Sur le rapport de notre Ministre de l'Intérieur ; notre
Conseil d'Etat entendu, nous avons décrété et décrétons
ce qui suit

Art. 1. Le sieur Jean Ruffié, fils , est autorisé à construire
clansla prairie de Fonichet, qui,lui appartient, et auprès de
la forge qu'il possède dans la commune de Foix, sur la ri-
vière de Larget, département d.e l'Arriège , un martinet
pour le parage du fer.

2. Il ne pourra, ainsi qu'il s'y est soumis, consommer dans
son usine, que de la houille, ou autres combustibles miné-
raux.

3. Le sieur Ruffié sera tenu de se conformer aux lois et
téglemens existans et à intervenir , tant relativement aux
mines et usines , que sur la police des cours d'eau.

4: Il y aura lieu à démolition de son usine , sans indemnité,
dans le cas oà le Gouvernement jugerait convenable de faire
sur la rivière de Larget, des dispositions pour l'avantage de
la navigation, du commerce ou de l'industrie.

11 y aura également lieu à démolition de l'usine autorisée
par le présent décret, s'il est vérifié qu'il a été employé du
charbon de bois pour le travail du fer.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Signé NAPOLÉON.

PAR L'EMPEREUR, le Ministre Secrétaire d'Etat,
Signé H. B., Duc DE BASSANO.

An 181 e.
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LOIS ET DICRETS

Décret du 6 février /81o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRAisçAis , etc. etc. etc.
Art. 1. Il est fait concession pour cinquante années au.

sieur Etienne Ronna et compagnie, habitant au Mont-de-
Lans , canton du bourg d'Oisans, arrondissement de Gre-
noble, département de , du droit d'exploiter les mines,
de houille exilantes sur ladite :commune de Mont-de-tIans,
dans une étendue de surface de quatre-vingt-dix-sept kilo-
mètres carrés.

2. Cette concession est li mitée conformément au plan ,ainsi
qifil suit : °. au Nord , par la rive gauche de la Romanche,
depuis le ruisseau de la Irtiv.oire jusqu'à celui de rAlp,
Mont-de-Lans à l'Alpont; 2'. à l'Est., par ledit ruisseau de
l'Alpe jusqu'à la source, dans les montagnes de l'Alpe. de
Mont-de-Lans ; 3°. au Sud, par la crète des montagnes de
l'Alpe, des Aiguillons, du Col, dés Maïs et de Pied-Montel;
4°. et à l'Ouest,par le ruisseau de la Fori', sous la montagne
de Sappé , depuis les sources à la montagne de Pied-Monte!,
et le ruisseau de la Rivoire jusqu'au point de départ, clans
ta Romanche.

3. Le concessionnaire sera tenu de suivre un plan régulier
d'exploitation, et de 'se conformer aux lois et reglemens, et
aux instructions qui lui :seront données par le Conseil des

4.11 sera tenu d'adresser tous les trois mois à cette adminis-
tration, des états du produit de l'extraction. Ces états indi-
queront en outre la profondeur à laquelle l'extraction aura
lieu et la quantité d'ouvriers employés.

5. Le concessionnaireseraaussi tenu d'adresser à l'adminis-
tration des mines, un plan général avec les coupes néces-
saires, désignant l'état actuel de son exploitation, et il adres-
sera par la suite , tous les ans ,le plan et la coupe des travaux

,d'exploitation, exécutés dans l'année.
6. l'indemnisera qui de droit, de gré à gré ou à dire d'ex-

perts, et se confèrmerà aux lois et instructions sur les mines,
intervenues ou à intervenir.

-7. Le concessionnaire paiera une redevance annuelle pro-
visoire.de cent francs , au profit dentat , laquelle sera versée

par
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par semestre dans la caisse du receveur des domaines de l'ar- An 'Sic,.rondissement , sauf à fixer définitivement par la suite cette
redevance, d'après le mode adopté alors par le Gouverne-
ment.

8.11 est défendu aux sieurs Jean Terre, Pierre Ronna et.
à tous autres, de troubler le concessionnaire dans son ex-.ploitation , ainsi que de continuer ou entreprendre aucuneextraction clans l'étendue dé ladite concession, à peine de
tous dépens, dommages et intétêts, et d'être poursuivis con-
formément aux lois.

9.11 y aura lieu à déchéance dela présente concession pourles causes ,prévues par la loi du 28 juillet 1 791 , et en outre
pour inexécution des articles 3 , 4 , 5 , 6 et 7 du présent
décret.

o Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-
gés de l'exécution du présent décret.

Décret du 6 février i8so.

NAPOLÉON , EMPEREUR .DES FRANÇAIS, etc. etc. etc.

Art. 1. Il est fait concession p,our cinquante annéesauxsieurs Jean Loly et Jean Fraikin , domiciliés en la communede Herniée, canton de Glosrs , et aux sieurs Jean Libert ,
Jacques Fresnay,, dit Donna),, et Henri Martin, demeu-rant, en la commune d'Heure--le-Romain , du droit d'ex-
ploiter les mines dé houille existantes sur, le territoire de
ladite c onun une , d'Heure-le-Romain, dans une étendue de
surface de cent neuf liecta.res carrés.

2. Cette concession est limitée conformément.au plan an-nexé au présent décret, ainsi qu'il suit, savoir : au Nord,partir du point marqué sur le plan de la double lettre P,T7, parles chemins du Fragnay et du Hant-Vinave , et parla ruelle du
Greffier, puis par le chemin dit de la Foie Ilenat
le-Romain, jusqu'à la remonte du chemin nommé la Volede Liégé; de ce point, par le chemin nommé la Foie deLiége , par 'celui aux six voies , par la voie de la Banlieue,
celle 'du Moulin d'Oupeye-, passait par la Croix-Lemaire ;ensuite par la ruelle du Bronx-Jouette et le chemin de'

Foluitze 28. E e

Houillères
de la com-
mune
d'fieure-te-
Romain.
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An LSio. hansotte ; enfin par celui du grand Aaz au Fragnay, , jus-
qu'au point marqué W, point--de départ.

3.Les concessionnaires seront tenus de suivre un plan ré-
gulier d'exploitation, de faire les recherches et les travaux
qui leur seront prescrits, et de se conformer aux lois et
reglemens existans et à intervenir sur l'exploitation' des

4. Ils seront tenus d'adresser tous les trois mois, à l'adminis.
tration des mines, des états de produits de leurs extractions.
Ces états indiqueront en outre la profondeur à laquelle l'ex-
traction aura lieu et la quantité d'ouvriers employés.

5.11s remettront aussi à l'administration des mines un plan
général, avec les coupes nécessaires, désignant l'état actuel
de leur exploitation, et ils adresseront par la suite, tous les
ans , le Plan et la coupe des travaux d'exploitation exécutés
dans l'année.

Les concessionnaires seront pareillement tenus de faire
placer à leurs frais, des bornes saillantes, en pierre, à tous
les angles formés par les chemins qui circonscrivent leur
concession , 'et seront aussi tenus de laisser en dedans et sur
tout le pourtour de ces chemins, des massifs intacts de seize
Mètres d'épaisseur, auxquels ils ne pourront toucher sans
une autorisation expresse de l'administration des mines, ap-
prOuvée par notre Ministre de l'Intérieur sous peine d'une
amende de trois cents francs par chaque mètre d'épaisseur

auquel ils toucheraient.
Ils paieront annuellement , au profit de l'Etat , une rede-

vance fixée provisoirement au soixantième du produit brut
de leur exploitation, laquelle redevance sera définitive-
ment réglée par la suite d'après!le mode alors adopté par
le Gouvernement. Ils tiendront à cet effet des registres
exacts du produit de l'extraction et de la vente., lesquels ils

.seront tenus de représenter au percepteur à toutes réqui-
sitions.

Il yaura lieu à déchéance de la présenteconcession pour
les causes prévues par la loi du 28 juillet 1791 , et en outre,
pour inexecution des art. 3 , 4, 5, 6 et 7 du présent décret.

Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-

gés, chacun en ce uni le concerne ,.de l'oxécution. du présent

-"décret.

. NAPOLÉON, EMPEREUR DmFRANCAIs, etc. etc. etc,
Art. 1. Il est permis au sieur Philippe-Antoine d'Hunold- ,(11=

stem, propriétaire dés forges d'Ottiange- , département dé la
Mosele , de construire une fonderie dans l'ancien emplace-
ment des forges de Romelange , sur le ruisseau d'Elza ,
mairie de Kayl, canton de Bettemberg, arrondissement de
Luxembourg, département des Forêts , et de joindre à cette
fonderie une platmerie à fer, à la charge par lui de sup-
primer celle qui fait aujourd'hui partie des forges.d'Ottange.

2. Le sieur d'Hunoldstein n'emploiera d'autres combusti-
bles que la houille pour alimenter ses feux.

3.11 se conformera, relativement aux cours d'eau ,.anx dis-
positions indiquées dans les rapports de l'Ingénieur en
,chef des Ponts et Chaussées, du 22 septembre 1807, et de
an4nieur des mines, du 21 décembremême année.b

4.11 pourra employer, pour l'activité de la nouvelle usine
toute la chute des eaux servant maintenant au mouvement
du moulin Rouge à lui appartenant, et qui doit être sup-
primé; cette chute, actuellenient de deux mètres vingt-un
centimètres, pourra être augmentée de la pente qui résul-
tera du creusement du lit de la rivière, le long des pro-
priétés du sieur d'Hunoldstein , sur une longueur de quatre
cents mètres au-dessous dudit moulin.

5. Le sieur d'Hunoldstein pourra recreuser sur sa pro-
priété l'ancien étang en amont du moulin Rouge, et qui
servait aux forges cf% Romelange , afin d'augmenter la re-
tenue destinée à alimenter la nouvelle usine.

6. Il sera pratiqué à la digue d'aval de cet étang une écluse
dont le seuil inférieur sera établi- à un mètre seulement au-
dessus du niveau des eaux inférieures. Cette écluse aura.
cmleoins.uxpasses de la largeur ensemble, .de trois mètres au:

Le sieur d'Hunoldstein fera constater par un nouveau
rapport de l'Ingénieur en -cher, l'état des travaux, dès
qu'ils seront achevés. Une expédition de ce rapport- sera,
,déposée aux -archives de la préreeture , et une autresen),;-
adressée à notre Ministre de l'Intérieur.

E e

RE'LATIFS MINÉS etc. 4°7
Décret du 6 février 18 t o. An i81.:
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_Att i8n). 8. Si, par la suite, il était démontré par, l'expérience et

constaté que la limderie de 'Romelange_ peut occasionner,

à l'égard .du cours d'eau, des variations nuisibles au tra-

vail des moulins inférieurs , le .sieur d'Hunoldstein serait

tenu de creuser au-dessous de la fonderie de Rome-

lange, un réservoir d'eau capable d'obvier à cet incon-

vénient.
9. Le, sieur d'Hunoldstein se con formera aux lois et ré-

glemens intervenus ou à intervenir- sur le fait des mines

et usines, et aux instructions qui lui seront données par

Eadministration des mines, à laquelle il adessera , tous

les trois mois, un état de ses produits et du nombre d'ou-

vriers employés à ses usines.

o. Dans aucun cas, et sous aucuns prétextes, le pétition-

naire, et ses-ayans cause, ne pourront prétendre d'indem-

nité , par suite des dispositions que le Gouvernement ju-

gerait convenable dé faire pour l'avantage de la naviga-

tion, sur le cours d'eau on sont situées les usines dontil-

s'agit , même en cas de démolition.
Faute .par le sieur d'Hunoldstein de se 'Conformer à

tout ce qui vient d'être prescrit, l'autorisation sera révoquée

et les lieux remis, à ses frais, au même état oà ils étaient
auparavant. Il en sera de même dans le .cas ois, soit lui,

soit ses ayans cause, viendraient à former une entreprise,

nouvelle sur le cours d'eau, ou à changer l'état des lieux

sans en avoir préalablement obtenu la permission.
Notre Ministre de l'Intérieur-est chargé de l'exécution

du présent décret.

Décret du 6 février 18 o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇii,IS etc. etc. etc.
Minières

de fer du
canton dit
la Claie.
Jean-Sire.

Art 1.11 n'y apasli eu à accueillirles demandes faites, i0. par

les sieurs Rochet ; 2'. parles sieurs-Raincourt et de Grain-

mont, à fin de concession exclusive du droit d'exploiter

les minières de fer existantes sur les territoires deS coln-

munes de Saulnot , Chai:arme et Villars , et notammeUt

celles dites la Claie.Jcan-Sire , département de la Haute-

Saône.
2. Le Préfet du département fera exploiter, au nom des
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communes de Saulnot, Chavanne et Villars; les minières
de fer du canton dit la Claie-Jean-Sire, situées dans
les bois indivis entre lesdites communes, sur une éten-
due de surface de 25 hectares 90 ares 62 mètres carrés.

L'exploitation sera unique et confiée à la personne ou à
la compagnie désignée par le Préfet, sur la présentation
des Conseils municipaux, sauf le recours au Conseil d'État
en cas de réclamation.

L'exploitation sera dirigée sur la surveillance du Préfet
et de l'Ingénieur des mines, suivant le mode prescrit par
l'administration des mines.

L'exploitant se conformera en outre aux lois et régie--
mens et à intervenir sur l'exploitation des mi-

' Il sera tenu d'extraire une quantité suffisante de mine-
rai, pour fournir aux besoins des usines établies dans le
Voisinage avec autorisation légale.

Le Préfet déterminera, sur l'avis de l'Ingénieur des
mines, les proportions dans lesquelles chape maître des
forges voisines aura droit à la répartition du minerai,
sauf le recours au Conseil d'État.

Le prix du minerai sera réglé entre les Maîtres des
forges et les Communes ou leurs représentàns , soit de
gré 'à gré, soit par experts choisis ou nommés d'office.

Défenses sont faites à tout autre -qu'a la personne ou.
compagnie nommée pour exploiter au nom des communes,
d'extraire du, minerai au canton dit la Claie-Jean-Sire,
à peine de toutes pertes, dommages et intérêts, et d'être
poursuivis conformément aux lois.

Le produit net de l'exploitation sera partagé entre les
communes de Saulnot Chavanne et Villars, d'après la
fixation qui en sera faite ,soit de gré à gré, soit. à dire
d'experts nommés par le Conseil de' préfecture.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

E

An ifido.
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Décret du 20 février 1810.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS , etc. etc. etc.

Art. 1. il est .fait concession pour cinquante années, au
sieur Pailtaléôn Argentier, du droit d'éXploi ter les mines de
cuivre sitiiéeS dans les communes de Saint-Marcel et de
Fenis , département de la Doire, arrondissement- iegioste ,
et comprises dans les limites suivantes

La concession sera limitée, au Levant, par le torrent
de Fenis ; au Nord, par la Doire ; au Couchant, par le
torrent de Saint-Marcel, et au Midi, par deux ruisseaux
ou ravins partant du point le plus bas du sol dit de
Crotey- , et aboutissant, l'un au torrent de Fenis , et l'autre
à celui de Saint-Marcel; l'étendue est d'environ vingt ki-
lomètres .carrés.

.

Il sera placé des bornes au point le plus bas dudit col,
et le long des deux ravins, dans les parties mi il ne coule
pas ha bitnellement de Peau.

Avant d'entreprendre aucun travail, le sieur Argentier
fera délivrer, en triple expédition, un plan .des terrains
concédés , lequel sera levé geométriquement.Illivrera égale-
ment, dans un an au plus tard, a dater de ce jour, un
plan circonstancié des excavations actuellement ouvertes
dans lesdites mines, ainsi que celles aujourd'hui encom-
brées et qu'il conviendrait de déblayer.; les- plans Seront
levés 's6i.iS là surveillance de stationnaire dans
le département.

fr. Les travaux d'eXploitation seront PrOpoSés par l'Ingé-
nieur , et arrêtés par'notre Ministre de l'Intérieur sunavis
de l'administration des mines.

5. Le rétablissement des usines existantes, soit laveries,
soit fourneaux , sera fait sur des plans approuvés par
l'Ingénieur des min-es du département , et arrêtés par l'in-
génieur en chef de la division.

Toute nouvelle construction ne pourra être faite que
- sur des plans approuvés par l'Ingénieur du département,
visés par l'Ingénieur en chef, et arrêtés par le Ministre stif
l'avis de l'administration des minés,

n t. AT I VS AUX MINES, etc. 4 1.

6. Le concessionnaire tiendra un registre exact des pro-.
duits, de son exploitation, lequel contiendra , jour par Jour,.
la quantité de minerai porte aux laveries, .celle de schlich
obtenu, le produit de la fonte des minerais, celui de la
fonte des mattes, et enfin la rosette obtenue.

Il transmettra également à l'administration des mines,
chaque semestre, l'état -des produits, soit en minerai, soit
en métal, ainsi que celui des consommations faites.

7.11payera tous les ans, au profit de l'Etat , une redevance.
provisoire de mille francs, jusqu'à ce qu'il ait été statué ul-
térieurement sur cet objet par le Gouvernement.

Les cinq premières années, à dater de cé jour, vu les
frais de premier établissement, la redevance annuelle né
sera que de cinq cents francs.'

Il y aura lieu à déchéance fie la présente con-é-ess'iOn

pour les causes prévues par 1e-s'Ibis , et pour l'inexté-eu
ton des articles 3, 4, 5, 6 .et 7 Élu présent décret.

Le concessionnaire est tenu de se conformer aux. lois
et reglemens intervenus ou à intervenir.

Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-
gés de l'exécution du présent décret.,

Décret du 28 février i8so.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc. etc.

Art. s. Les droits conférés au sieur l'eau par l'art. 3 de
notre décret du 12 avril 18o8 , portant concession d'exploi-
tation de terres pyriteuses et vitrioliques dans la com-
mune de Promleroy, , département de l'Oise, sont annullés,
attendit qu'il m'est pas propriétaire.

2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Décret du 28févrior 181o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc. etc. Usines de

Air. 1. B est permis au sieur Albanis Beaumont, ancien Sixt, tt,roti-

Ingénieur , propriétaire et concessionnaire des mines de fer lissuemeitt

existantes dans les communes de Sixt et de Saniouëns , ;n'urne-

Àn 13i'.

Terres pyrr-
miteuses en
vitrioliques
de la com-
mune de
Pro in

E e 4
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).81o, domicilié dans la commune Chêne-Thonex , département

du Léman, de construire sur sa propriété, située sur le
bord du Giffre à Sixt , arrondissement de Bonneville , un
haut fourneau peur la fonte des minerais deux feux d'af-
finerie et deux petite.s forges avec un four de grillage.

Dans les deux mois dû Présent décret, il sera dressé des
plans, en triple expédition, de l'élévation et coupe des usi-
nes projetées; ces plans seront certifiés par PIngenieur des.
mines, visés par le Préfet , et approuvés par l'admi-
nistration .des mines.

Le propriétaire ne pourra, en aucun tems et sous au-
cun_prétexte , transformer ces usines sans une nouvelle
auterisation , sous peine d'encourir leur suppression, et de
répondre des dommages que sa contravention pourrait avoir
occasionnés.

4.1e sieur Beaumont tiendra ses usines en bon état d'aé7
ii-Vi.fd,nfët' se conforinéra pour l'exploitation aux lois et
régleméns intervenus ou a intervenir sur lés mines et
'usines et aux instructions crin lui seront données, à cet
égard, par l'administration des mines, à laquelle il adres-

-sera' , tous les trois mois, des états de produits certifiés;
ainsi que l'état des ouvriers employés clans ses ateliers.

L'inexécution bu la contravention aux articles 2 , 3,
et 4 du présent décret, emportera de droit la déchéance
de la présente autorisation, et ce, indépendamment des,
dommages et intérêts s'il y a lieu.

Dans le cas mi le Gouvernement jugerait convenable
de faire des dispositions pour l'avantage de la navigation,
du commerce ou de l'industrie sur la du Giffre,
et que ces dispositions nécessiteraient le chômage et même
la.suppression de ces usines .en tout ou partie, le sieur
Beaumont sera tenu de le souffrir sans pouvoir réclamer
aucune indemnité ni dédommagement.

Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

41.3
An iSro;

RELATIFS AUX MINES , etc.

Décret du.6 mars 181o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRINÇAIS , etc. etc. etc. Suppres-
sion d'un

Art. 1. Le droit de cilmeperçu jusqu'ace jour, en vertu des droit do
édits des Électeurs Palatins, sur l'extraction du minerai de me tm, l'ex-
fer dans le ci- devant canton de G-emund, département "a"ti°'"luminerai de
de la Boer, est et demeure supprimé. fer.

2. La rente de seize écus qui était due aux anciens ou-
verains du pays, par le sieur de Berghes , pour Pexploi-
tatnoinéed.e son ardoisière , est et demeure également sup-

n'y a pas lieu à la restitution, tant des arrérages de'.

ladite rente de seize écus, que de la dîme, perçus de-
puis le 5 floréal en 9.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Décret du 13 mars 18io.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇ.À.IS , etc. etc. etc. Miaes et
forges si-

-

Art. 1. La cession faite, par actedu 3o ao th 1809, au sieur tuées dans
Charles d'Angosse, un de nôs chambellans, membre de la l'arrondis-
légion d'honneur, et maire d'Arthez-d'Asson , par le sieur seni""t `1'°'
Armand d'Augosse , son frère, est homologuée, sans uettn- tenni'
moins approuver les expressions de l'acte de cession, qui
sembleraient attribuer on reconnaître au sieur d'Angosse
un droit de propriété sur les mines, et un droit absolu
de coupe et. d'usage sur les bois.

Le sieur Charles dAngosse est uniquement autorisé à
continuer d'exploiter les mines et forges de Lonbie, Ar-
thez--d'Asson , haie, Asie et Béon , situées clans l'arrondis.-
Bernent d'Oleron, département des Basses-Pyrennées, à la
charge de transmettre à l'administration des mines , tous
les trois mois , des états de produits de ces mines, ainsi
que l'état des ouvriers employés.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé- de l'exécution
du présent décret.
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Décret du 13 mars 181o.

NAPOLÉON , EEPEREUR DES FRANCAIS etc. etc etc.
Art. 1. Il est permis au sieur Francois-Ysinore Dupont, né-

pelant, demeurant commune de Feluy,, arrondissement de
4.11arleroy, , département de Jemmape , de construire une
usine à battre et tirer le fer dans ladite commune de
Feluy,, sur un terrain qui lui appartient, entre la rivière
de Saunier et le ruisseau du petit

Cette usine sera construite d'après-les plans d'élévation.
et profits vérifiés., et .çertifiés par l'ingénieur. en chef des
mines ; un duplicata de chacun desdits plans demeurera
joint au présent décret.

Cette usine sera construite sur l'emplacement indiqué
au plan géométrique -certifié par l'ingénieur en chef dei
ponts et chaussées, et dont un duplicata demeurera Join t
an présent décret.

Un bassin sera creusé à l'endroit marqué au dernier
plan de la lettre P. Deux barrages seront établis aux em-
placemens marqués B. S.;; des digues seront élevées sur
les bords du biais supérieur, pour soutenir les eaux et pré
serveF-Jes propriétés riveraines, nommément celle du sieur
Dawanne et Nicolas Capitti , de toute inondation.

Trois vannes d'un metre trente centimètres de largeur
seront ménagées dans chacun des barrages marqués B.S ;
elles s'élèveront de fond.

La jauge de six vannes de retenue et de la vanne
d'allée de l'usine est fixée à deux mètres au-dessus l'éti-
rage de la Sainme , à.l'endroit marqué T, où cette rivière
reçoit lés eaux du petit moulin.

Cette jauge sera réparée au moyen d'une pierre de taille
de trente centimètres de côté , et d'un rrietre de queue
engagée dans le corps du bâtiment principal de la nouvelle
usine, de quatre-vingt centimètres environ ; le dessus de
ladite pierre sera mis d'affleurement avec le dessus des
vanne d'abée et de -menue.

Les d édommagemens qui pourraient être dus aux pro-
priétaires riverains seront réglés de gré à gré, ou à (lire
d'experts, eupayés par le sieur Dupont.

- 6. Il ne pourra être employé aux réparations de la chauf-
ferie et l'étirage que des combustibles minéraux.

7:Ne pourra le prOpri é taire , en aucuns teins et sous au- An

cun prétexte, transformer cette usine sans une nouVelle
autorisation, sous peine d'encourir la suppression, et de
répondre des dommages que sa contravention pourrait
avoir occasionnés.

8. Le sieur Dupont tiendra son usine en bon état, et se
conformera, pour l'exploitation , au.x lois et réglernens
de police intervenus et a intervenir sur les mines et usines
et aux instructions qui lui seront données, à cet égard,
par l'administration des mines ; il se conformera pareille;-
ment aux réolemens,existans ou à intervenir sur la po-
lice des cours'Ineau.

g. Il transmettra à l'administration des mines, tous les
trois moïs, -des états certifiés des produits de sort usine,
et l'état. des ouvriers y employés.

o. L'inexécution ou la contravention aux articles a, 3,
4, 6 et 9, emporte de droit la déchéance de la présente
autorisation, et ce, indépendamment des dommages et
intérêts s'il y a lièu;

Dans le casoè le Gouvernement jugerait convenable
de faire des dispositions pour l'avantage de la navi,ation ,
du commerce ou de l'industrie sur la -rivière ': de S'amine ,

et où les dispositions nécessiteraient le chômage et Même
la -démolition entière de l'usine, le sieur Dupont sera tenu
de le souffrir sans pouvoir réclamer aucune indemnité ni
dédommagement, mênte en cas de démolition.

12. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent. décret.

Décret du 19 mars 18io.

RELATIFS AUX MINES , etc. 413

Hilarion
Mignard,

percepteur des contributions directes,
et à Jean-jacquesHambursin , fermier, , domicilié à Flar-

tnines de houille existantes sur mie partie des territoires
vines , arrondissement de Namur, de l'exploitation des

des communes de Flarvines et Floriffoux , arrondissement

une étendue de la surface d'un kilomètre soixante-cinq
de Namur, département de Sambre et Mense, et ce, dans

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS , etc. etc. etc.

Art. 1. Il est fait concession pour 5o années aux -sieurs
vines et Fie-
nes de Dar-

tiffoux.

des commu-
Houillères

Çentimètres Carrés,
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180. tillé par l'Ingénieur des mines , et visé par le Préfet du dé-

parlement.
Le sieur Becq tiendra son usine en bon état d'activité,

.et se conformera pour l'exploitation, aux lois et régi emens
de police Sur les mines et usines , et aux instructions qui lui
seront données, à cet égard, par radministraticm des Mines;
il se conformera pareillement aux réglemens de police sur
les cours d'eau., et adressera, tous les trois mois, è l'admi-
nistration des mines, des états certifiés des produits de son
usine et du nombre des ouvriers employés.

une pourra alimenter son usine qu'avec des combiisti-
bles minéraux , et il ne pourra, sous quelque prétexte que ce
soit, employer soit du bois, soit du charbon de bois.
' 6.11 ne pourra également , sous au.cun prétexte, faire de
réservoirs pour arrêter les eaux au-dessus de 'son usine , -

ni augmenter la hauteur de la digue dite de Cussol, dont le
couronnement est à sept mètres cinquante centimètres au-
dessus du niveau de la naissance de l'arche du pont de

*lampes.
L'inexécution ou la contravention aux articles 2

5 et 6 du présent décret, emportera, de droit, la déchéance
de la présente permission ,indépendamment des dommages'
et in terêts s'il y a lieu.

Dans les cas mi le Gouvernement jugerait convenable de
faire, pour l'avantage de la navigation, du commerce,et de
l'industrie, des changemens sur la rivière de Larget, et
que ces dispositions nécessiteraient le chômage et même
la 'démolition entière de l'usine, le sieur Becq sera tenu de
les souffrir sans pouvoir réclamer aucune indemnité 'ni dé-
dommag.ement.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Décret du st avril 18 1 o.

nes de Was.
mes et Pâ-
turages.

ides commu-
Houillèvr s

-Zan, situé sur le territoire des communes de Wasm es et Pâ-
.compagnie exploitant, le charbonnage dit : du Grand-houi-

-du droit d'exploiter toutes les mines de -houilles existantes
niape , représentée par les sieurs N6azan , Petit et Desains,
turages , arrondissement de Mous, département de dem--

NAPOLÉON , ENEEREUR DES FRÀNÇAIS , etc. etc. etc.
Art. 1. Il estTait concession , pour cinquante année,
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sous parties du terri toire desdites communes, dansune éten- An tai.-
due de surface d'environ deux kilomètres carrés.

Cette concession estlimitée,-conrormément art plan , sa-
voir : au Suri--Est, par une ligne droite

qui'
partant d'une

borne placée près du ruisseau du Cceur , sur lab mite qui sé-
pare le territoire d'Engies d'avec celui de Pâturages, à cent
vingt mètres; au midi, de l'angle de rencontre des rues des
Juifs et de l'Aisette , va joindre une autre borne placée près
le chemin d'Engies à Wasmes , sur ladite limite du terri-
mire d'Engi es d'avec celui de Pâturages ; de ce point, suivre
cette ligne, ainsi que les limites, Nord, du bois de Coiron-
taine et de la partie dite Grand-Pré, jusqu'au ruisseau de
.Mouligneau ;_ensuite descendre cèruisseaujusqu'àf embou-
chure de celui du Petit-Tas ; à partir de ce point, par une
ligne droite se dirigeant à une borne placée à l'angle
Su- d de la maison de Pierre-Dieu , dit la Grandeur, près le
ruisseau de Colfontaine , et se prolongeant dans la même
direction, jusqu'à l'angle Nord-Est, le plus au nord de la
prairie dite Pdture de Noël Cornetz , près le ruisseau du
Coeur ; enfin, remonter ce ruisseau jusqu'à la borne placée
à cent vingt mètres de distance , au midi de l'angle de
rencontre des rues des Jui(S et de l'Aisette , point de 'épart.

La compagnie dite du Grand-Bouillon sera tenue de
suivre un plan régulier- d'exploitation, et de se conformer
aux lois et réglemens existans , et à intervenir sur l'exploi-
tation des mines , ainsi qu'aux instructions qui lui seront
données par l'adMinistration des mines.

Elle ne pourra extraire la houille à une profondeur
moindre de cent cinquante mètres, et ne pourra extraire au-

. dessus qu'après qu'il aura été constaté par l'Ingénieur des
mines du département , qu'il n'existe point de moyens ca-
pables d'obtenir cette existence dans une plus grande pro;-
fou d e ur.

Elle aura dans l'année , à partir rie la date duprésent dé-'
cret, deux fosses au moins en activité d'extraction.

Elle sera tenue d'adresser:, tous les trois mois, à l'admi-
nistration des mines, des états de produits de son extraction ;
ces états indiqueront en outre, la profondeur à laquelle
l'extraction aura lieu et la quantité d'ouvriers employes.

Elle remettra aussi à cette administration un plan généra/
avec les coupes nécessaires, désignant l'état actuel -de sou
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An 1810. exploitation , et elle adressera par la suite, tous lés ans , le
plan et la coupe des travaux ci'exploitation exécutés dans
l'année, afin . que l'administration puisse prescrire les tra-
vaux reconnus nécessaires à la conservation et la prospé-
rité de l'exploitation. .

8. Elle maintiendra et entretiendra convenablement la ma-
chine à vapeur existante, et celle qui sera jugée nécessaire
d'établir pour l'épuisement des eaux.

. Elle fera planter, dans le délai de trois mois au plus tard
et à ses frais , sous -la surveillance de ['ingénieur des mines
du département , des bornes saillantes aux dilférens..points
de limites de là présente concession, et laissera tout au pour-
tour d'icelle des épontes dé sept mètres au moins d'épaisseur,
sous peine de payer sept cents francs pour chaque mètre cube
de houille enlevée, ou de terrain enlevé dans la solidité dé.
ces épontes.

o. La société du Grand-Bouillon paiera provisoirement,
au profit de l'Etat , une redevance annuelle de quatre cents
francs var chaqn.e fosse .en activité d'extraction, sauf à ré-
gler delinitivement , par la suite ladite redevance, 'd'après
le Mode alors adopté par le Gouvernement.

11.11 est fait défenses à qui que ce soit de troùbler les con-
cessionnaires dans leurs travaux d'exploitation, de continuer
aucune extraction ou d'en entreprendre de nouvelles dans
l'étendue de la présente concession, à peine de toutes pertes,
dépens, dommages et intérêts, et d'être en outre poursuivi
conformément aux lois.

12. 11 y aura lieu à déchéance de la présente concession
polir les causes vrévues par la loi du 28 juillet 1791 , et en
outre pour inexecution des articles 3, 4, 5, 6, 78 , 9 et t o
du présent décret.

13.Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret.

(La Suite au Numéro prochain.)

JOURNAL DES MINES.

N°. 168. DÉCEMBRE 181o.

RAPPORT
.S'D-R la Mine de cuivre de Rosières , près,

ee* Carmeaux , département du Tarn.

Par M. L. ConmEn , Inspecteur divisionnaire au ,C.qrps,
impérial des Mines.

E ne sont pas de simples indices de minerai'
de cuivre qu'on trouve à Rosières, mais un
filon parfaitement réglé , qui a été autrefois
l'objet d'une exploitation considérable. Cette
Mine est abandonnée depuis un tems immémo-
rial; elle n'est point concédée et se trouve être
actuellement à la disposition du Gouvernement.
Elle' mérite de la part de l'administration, une
attention d'autant plus particulière , que le sol
de l'Empire ne présente qu'un très-petit nom-
bre de mines de cuivre susceptibles d'être ex-
ploitées , et que parmi celles qui sont exploi-
tées, il n'en existe maintenant qu'une seule
dont les travaux soient d'une grande impor-
tance (1.).

Volume 28. F

1

On peut évaluer à 2o,c000 quintau métriques , la
quantité de cuivre annuellement importée en France
comptant le quintal à /po 'fi-. seulement, c'est huit mil-
lions de francs que nous payons chaque année à l'étranger..
pour le cuivre.


